
MAIRIE 
DE 

BESAKON 

Etaient presents: 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 27 mars 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 23 mars 2026, s'est reuni a 
l'hotel de Ville de Besangon 

Conseillers Municipaux en exercice : 55 

Presidence de M. Ludovic FAGAUT, Maire 

M. Mohamed AIT-ALI, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILION, M. Bruno CAIRE, Mme Estelle CAMARA, Mme Aline 
CHASSAGNE (jusqu'a la question n° 4 incluse), M. Serge 
COUESMES, M. Laurent CROIZIER, M. JerOme CUPILLARD, 
M. Clement DARCQ, M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne FALGA, 
Mme Lydie FRANCART (jusqu'a la question n° 4 incluse), 
Mme Annie GAUTHIER, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI 
(jusqu'a la question n° 4 incluse), Mme Laura GINIOT (jusqu'a la 
question n° 4 incluse), Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia 
HANNOUNI, M. Pierre-Charles HENRY, Mme Emmanuelle HUOT 
CUSENIER, M. Patrick JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE (jusqu'a 
la question n° 4 incluse), Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam 
LEMERCIER, M. Jean-Sebastien LEUBA (jusqu'a la question n° 4 
incluse), Mme Helene MAGNIN-FEYSOT (jusqu'a la question n° 4 
incluse), M. Martin MELLION (jusqu'a la question n° 4 incluse), 
Mme Eleonore METZGER, Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank 
MONNEUR, Mme Manon MONNIER, Mme Laurence MULOT 
CESARI, M. Pascal ORLANDI, M. Frederic PARISE, Mme Sophie 
PESEUX (jusqu'a la question n° 4 incluse), M. Anthony POULIN 
(jusqu'a la question n° 4 incluse), M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli 
SAHLAOUI, Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, 
Mme Esther SZWARC, M. Fabrice TAILLARD, Mme Frederique 
THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, 
Mme Severine VEZIES (jusqu'a la question n° 4 incluse), Mme Anne 
VIGNOT (jusqu'a la question n° 4 incluse), Mme Sylvie WANLIN 
(jusqu'a la question n° 4 incluse), Mme Christine WERTHE 

Mme Manon MONNIER 

M. Hasni ALEM, Mme Madeleine LHOMME 

M. Hasni ALEM a Mme Aline CHASSAGNE, Mme Madeleine 
LHOMME a Mme Nathalie BOUVET 

Secretaire: 

Etaient absents : 

Procurations de vote: 

OBJET : 10 - Delegation du Conseil Municipal au Maire pour accomplir certains actes pendant la 
duree de son mandat 
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10 
Delegation du Conseil Municipal au Maire pour accomplir certains actes 

pendant la duree de son mandat 

Rapporteur: M. Ludovic FAGAUT, Maire 

I - Delegation du Conseil Municipal au Maire pour accomplir certains actes pendant la duree du 
mandat 

Conformement a l'article L 2122-22 du Code General des Collectivites Territoriales (CGCT), il est 
propose au Conseil Municipal de deliberer pour accorder au Maire, pour toute la duree de son 
mandat, les pouvoirs et attributions necessaires pour faciliter le fonctionnement de l'administration 
communale. 
La mise en ceuvre de ce dispositif repond vise notamment a : 

- alleger les seances de Conseil en nombre de deliberations et, par voie de consequence, 
en degageant davantage de temps pour permettre aux elus d'examiner, d'echanger et de 
debattre autour de dossiers strategiques, 

- garantir une reactivite et une efficacite accrue dans la gestion des dossiers par les services, 
- optimiser les delais de realisation et en accelerant les processus decisionnels. 

Les actes qui peuvent etre delegues au Maire sont limites par la reglementation a une liste restrictive 
definie par le CGCT. La delegation du Conseil Municipal au Maire est une delegation de pouvoir. De 
ce fait, elle entraThe un transfert de competence au profit du delegataire. Aussi, lorsqu'un domaine de 
competence fait l'objet dune delegation, le Conseil Municipal nest plus competent pour se prononcer. 

Le Conseil Municipal peut, a tout moment, modifier ou mettre fin a tout ou partie de la delegation au 
Maire. 

En application de l'article L 2122-22 du CGCT, il est propose que le Conseil Municipal accorde 
delegation au Maire dans les domaines suivants: 
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En matiere financiere 

1 

Fixer les tarifs concernant: 
- les objets commercialises dans les points de vente des services municipaux; 
- les objets promotionnels de la Ville de Besancon en tout lieu de vente; 
- l'occupation du domaine public et l'acces aux equipements et services publics pour des 

evenements ou des besoins ponctuels; 
- les frais de reproduction de documents dans le cadre de la communication des documents 

adnninistratifs ou a toute autre fin. 

2 Creer, modifier ou supprimer, les regies comptables necessaires au fonctionnement des services 
municipaux. 

3 Accepter les dons et legs qui ne sont greves ni de conditions ni de charges. 
4 Decider l'alienation de gre a gre de biens mobiliers jusqu'a 4 600 €. 

5 
Contracter les lignes de tresorerie sur la base d'un montant maximum annuel fixe a 10 000 000 €, 
realiser toutes les operations d'execution relatives a ces contrats, notamment les operations de tirage 
et de remboursement. 

6 

Proceder a la realisation des emprunts destines au financement des investissements prevus par le 
budget et aux operations financieres utiles a la gestion des emprunts, y compris les operations de 
couverture des risques de taux et de change ainsi que de prendre les decisions mentionnees au III 
de l'article L 1618-2 et a l'article L 2221-5-1 du CGCT, et passer a cet effet les actes necessaires, 
selon une deliberation annuelle prise avant le 31 decembre de l'annee N-1. 

7 Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhesion aux associations dont elle est 
membre ainsi que le reglement des cotisations correspondantes. 

8 
Demander a tout organisme financeur, dans la limite de 300 000 € par projet et par financeur, 
l'attribution de subventions, et signer les conventions correspondantes ainsi que tout document 
afferent. 

9 
D'autoriser les mandats speciaux que les membres du conseil municipal peuvent etre amenes a 
exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afferents prevus a 
l'article L 2123-18 du CGCT. 

En matiere de marches et contrats publics 

10 
Prendre toute decision concernant la preparation, la passation, l'execution, dont la resiliation et la 
remise de penalites, et le reglement des marches publics, marches subsequents et accords-cadres 
ainsi que toute decision concernant leurs avenants, lorsque les credits sont inscrits au budget. 

11 
En matiere de concours de maitrise d'ceuvre, la delegation comprend egalement: 

- fixer, au vu de l'avis du jury, la liste des candidats admis a concourir, 
- choisir le ou les laureats du concours, au vu des proces-verbaux et de l'avis du jury. 

En matiere domaniale et fonciere 

12 Arreter et modifier l'affectation des proprietes communales utilisees par les services publics 
municipaux et proceder a tous les actes de delimitation des proprietes communales. 

13 Prononcer la delivrance et la reprise des concessions dans les cimetieres. 

14 

Decider de la conclusion et de la revision du louage de choses pour une duree n'excedant pas douze 
ans 
(II est precise que cette delegation recouvre tant les biens mobiliers et immobiliers relevant du 
domaine public que du domaine prive, que la commune soit bailleur ou preneur, qu'elle emporte la 
faculte de signer les conventions a cet effet, de fixer les tarifs d'occupation correspondant et de mettre 
en place toutes les procedures de publicite ou de mise en concurrence prealable chaque fois que cela 
s'avere necessaire ou opportun.) 

15 Fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (Domaines), le montant des offres de la 
commune a notifier aux expropries et repondre a leurs demandes. 

16 

Exercer au nom de la commune, les droits de preemption definis par le code de l'Urbanisme, que la 
commune en soit titulaire ou delegataire, dans les conditions definies par les deliberations instaurant 
ces droits de preemption, et deleguer l'exercice de ces droits a l'occasion de l'alienation d'un bien 
selon les dispositions prevues aux articles L 211-2 a L 211-2-3 et au premier alinea de l'article L 213-
3 de ce meme code lorsque ces biens sont situes en dehors des ZAE, ainsi que des perimetres 
projets relevant de competences communautaires, au sens de l'article L 5215-20 du CGCT. 

17 Fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme. 

18 Donner, en application de l'article L 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
prealablement aux operations menees par un etablissement public foncier local. 
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Prendre les decisions mentionnees aux articles L 523-4 et L 523-5 du code du patrimoine relatives a 
24 la realisation de diagnostics d'archeologie preventive prescrits pour les operations d'amenagement ou 

de travaux sur le territoire de la commune. 
Proceder au depOt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives a la demolition, a la 
transformation ou a redification des biens municipaux. 

25 

En matiere d'affaires juridiques, contentieuses et d'assurances  
Passer les contrats d'assurance, ainsi que d'accepter les indemnites de sinistre y afferent.  
Fixer les remunerations et regler les frais et honoraires d'avocats, notaires, huissiers de justice et 
experts.  
• Intenter toute action en justice au nom de la Ville et pour le compte de ses agents, et defendre 
l'occasion de toute action en justice au nom de la Ville ou pour le corn pte de ses agents, dans tous 
les cas 00 la defense de ses interets ou de ses agents l'exige, dans les conditions suivantes: 

- quelle que soit la matiere et quelle que soit la juridiction saisie, notamment devant les 
juridictions de l'ordre administratif ou judiciaire ou devant les autorites administratives 
independantes, 
- en premiere instance, en appel ou en cassation, 
- y compris pour assignation, intervention volontaire, appel en garantie, constitution de partie 
civile, depOt de plainte avec constitution de partie civile, citation directe, comparution sur 
reconnaissance prealable de culpabilite, procedure de refer& action conservatoire ou decision de 
desistement d'une action 

• Proposer ou accepter l'engagement de toute mesure alternative aux poursuites (notamment 
composition penale, convention judiciaire d'interet public) et signer toute decision qui en resulterait 
• Proposer ou accepter l'engagement de toute procedure de reglement amiable des litiges 
(mediation, conciliation, arbitrage...) et signer toute decision qui en resulterait 
• Donner mandat aux avocets pour la defense des interets de la Ville (notamment pour porter 
plainte, pour representer la Ville en justice ou al'occasion d'une procedure de reglement amiable des 
litiges).  

Transiger avec les tiers dans la limite de 5 000 € et signer toute decision qui en resulterait. 

Regler les consequences dommageables des accidents dans lesquels sont impliques des vehicules 
municipaux dans la limite de 10 000 €. 30 

26 

27 

28 

29 

19 

Signer la convention prevue par le 46me alinea de l'art. L 311-4 du code de l'urbanisme precisant les 
conditions dans lesquelles un constructeur participe au coOt d'equipement d'une zone 
d'amenagement concerte et de signer la convention prevue par le 3eme alinea de l'art. L 332-11-2 du 
merne code dans sa redaction anterieure a la loi n° 2014-1655 du 29/12/2014 de finances 
rectificative pour 2014, precisant les conditions dans lesquelles un proprietaire peut verser la 
participation pour voirie et reseaux. 

20 

Exercer, ou de deleguer, en application de l'article L 214-1-1 du code de l'urbanisme et dans le cadre 
de l'instruction d'une declaration d'aliener, au nom de la commune, le droit de preemption defini par 
l'article L 214-1 du code de l'urbanisme, dans les conditions definies par les deliberations instaurant 
ce droit de preemption. 

21 

Exercer au nom de la commune, le droit de priorite defini aux articles L 240-1 a L 240-3 du code de 
l'urbanisme lorsqu'un interet communal le justifie, et signer les actes et decisions qui en decoulent, 
ou deleguer l'exercice de ce droit au sein du site patrimonial remarquable et des zones U et AU du 
FLU, hors ZAE et projets de competence communautaire, au sens de l'article L 5215-20 du CGCT. 

22 
Exercer, au nom de la commune, le droit prevu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 
31 decembre 1975 relative a la protection des occupants de locaux a usage d'habitation, et signer les 
actes et decisions qui en decoulent. 

23 Ouvrir et organiser la participation du public par vole electronique prevue au I de l'article L123-19 du 
code de l'environnement. 

En matiere de realisation des operations de travaux 

En matiere d'education 
31 Decider de la creation de classes dans les etablissements d'enseignement. 
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La Secretaire de séance, Pour extrait conf 
Le Maire, 

Manon MONNIER, Ludovic FA AUT 
Conseillere Municipale Deleguee 

Lorsque la presente delegation concerne des conventions et contrats, le Maire est egalement 
competent pour se prononcer sur les eventuels avenants a intervenir. 

Les decisions prises en application de la presente delegation peuvent etre signees par un Adjoint au 
Maire ou un Conseiller Municipal agissant par delegation au Maire dans les conditions fixees a 
l'article L 2122-18. 

Le Maire peut egalement consentir, par arrete, sous sa surveillance et sa responsabilite, des 
delegations de signature sur les matieres deleguees ci-dessus, au directeur general des services, aux 
directeurs generaux adjoints des services, au directeur general des services techniques, aux 
responsables de service et aux agents communaux dans les conditions prevues par le CGCT. 
Conformement aux dispositions de l'article L 2122-23 du CGCT, le Maire rend compte des decisions 
prises dans le cadre de ses attributions deleguees par le Conseil lors de chaque reunion de l'organe 
deliberant. 

II — Delegation au Maire relative a la gestion des services publics 

Conformement a l'article L 1413-1 du Code General des Collectivites Territoriales, il est demande au 
Conseil Municipal de bien vouloir deleguer au Maire la competence, dans les conditions fixees par le 
reglement interieur, de saisir pour avis la Commission Consultative des Services Publics locaux dans 
le cadre des projets suivants : 

1)Tout projet de delegation de service public, avant que l'assemblee deliberante ne se prononce dans 
les conditions prevues par l'article L 1411-4 du Code General des Collectivites Territoriales; 

2) Tout projet de creation dune regie dotee de l'autonomie financiere, avant la decision portant 
creation de la regie; 

3) Tout projet de partenariat avant que l'assemblee deliberante ne se prononce dans les conditions 
prevues al'article L 1414-2 du Code General des Collectivites Territoriales; 

4) Tout projet de participation du service de l'eau ou de l'assainissement a un programme de 
recherche et de developpement, avant la decision d'y engager le service. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal approuve ces delegations au Maire pendant la duree de son 
mandat. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 42 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La prOsente dOliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicit6. 
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